
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE DE LA SOURCE DE NANTES 

 
 
 
 
 

Le mercredi 13 mars 2024 

à 18 h 00 au local 103 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2023 

4. Suivi au procès-verbal du 19 décembre 2023 

5. Questions du public (doit concerner la séance) 

6. Étude de dossiers courants 

6.1 Budget de l’école (approbation) 

6.2 Critères de sélection d’une direction d’école (consultation) 

6.3 Prévision d’effectifs 2024-2025 : nombre d’élèves et organisation scolaire (consultation) 

7. Correspondance 

8. Présidence 

9. Déléguée au comité de parents 

10. Direction d’établissement 

10.1 Parc-école 

10.2 Campagne de financement-Dictée commanditée 

11. Autres membres 

12. Questions du public (autre que ODJ) 

13. Date et heure de la prochaine séance : le jeudi 18 avril à 18h00 

14. Levée de la séance 

 
 

Patricia Grimard, présidente  Anne-Josée Lemieux, directrice 

 

 

« Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des élèves. »  (Article 64, LIP) 

 


